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Procès-verbal du Comité Directeur 

Réunion du 25/11/2025 

Président :  

M. Pierre MICHEAU 

Présents : M. David CARRASCO- Franck VARILLES 

 

Situation financière des clubs audois Mois d’octobre 2025  

 

La date limite de paiement étant le 16/11/2025 : 

Suite à la réception du mail de la banque du GFPLM transféré le 24/11/2025 et certifiant un 

problème technique de prise en compte de leur virement effectué le 16/11/2025, le 

groupement est rétabli dans ses droits par rapport à la situation financière d’octobre 2025. 

 

 

 

Le Président        Le Secrétaire Général 

Pierre Micheau        Varilles Franck 
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